
 
DISQUE DE STATIONNEMENT 
 
au minimum 11 cm de largeur et 15 cm de hauteur 
Recto: fond bleu; caractère graphique, flèche et encadrement du «P» de couleur blanche; chiffres, heures et marquage des demi-heures de couleur noire sur fond blanc 
Verso: sur la surface restante à côté du texte mentionné ci-dessous, il est possible d’apporter des données additionnelles, également à des fins publicitaires. 

 

     (    (Recto)  

 Réglage du disque de stationnement sur toutes les aires de circulation indiquées par le signal «Parcage
avec disque de stationnement» 
La flèche doit être placée sur le trait qui suit celui de l’heure d’arrivée effective. 
Durée de stationnement autorisée dans la zone bleue  
Les jours ouvrables – ainsi que les dimanches et jours fériés, pour autant que cela soit expressément indiqué – les véhicules 
ne peuvent être parqués que comme suit: 

 

   
      

  Heure d’arrivée effective A Heure d’arrivée à indiquer Heure de départ  
      
      

  08.00 – 08.29 08.30 09.30  
  08.30 – 08.59 09.00 10.00  
  etc.    
  11.00 – 11.29 11.30 12.30  
  11.30 – 13.29 sur le trait suivant A 14.30  
  13.30 – 13.59 14.00 15.00  
  etc.    
  17.30 – 17.59 18.00 19.00  
  18.00 – 07.59 sur le trait suivant A 09.00  
      

 Entre 19.00 et 07.59, il n’est pas nécessaire d’apposer le disque de stationnement, pour autant que le véhicule soit de 
nouveau engagé dans la circulation avant 08.00. 

 
   

(Verso)  


